SNUPFEN-SOLIDAIRES  -  CGT-FORET  -  SNAFUNSA

Compte rendu des assemblées générales intersyndicales des personnels de Languedoc-Roussillon des 12, 13 et 14 avril 2011
Une soixantaine de personnels ont assisté à ces AG pour s'informer et débattre de l'actualité à l'ONF.

Dans les intervenants, Adrien OCHEM, membre du bureau national du SNUPFEN-SOLIDAIRES est venu nous présenter un résumé des négociations en cours avec le Directeur Général.
1)Point sur les négociations:

Suite au blocage du dialogue social depuis octobre 2008 et à la nomination d'un nouveau directeur général, des négociations ont été ouvertes entre le DG et l'ensemble des organisations syndicales.

Un premier cycle a démarré le 9 mars dernier et  vient de s'achever; il concerne les principes d'évolution des organisations.
Cependant, elles se sont déroulées à l'intérieur d'un "cadre" fixé en préalable par le DG qui excluait de discuter sur le niveau des effectifs, sur une possible remise en cause de l’organisation actuelle des services de l’ONF (DT-DR, agences ou services spécialisés = " travaux ", " bois ", " forêt ", " développement ", agences territoriales et UT) et sur une éventuelle transformation radicale des méthodes actuelles de management. 

Les sujets abordés au cours de ce premier cycle concernaient:

1) Statut de l'Etablissement et  des personnels fonctionnaires et assimilés

2) Les emplois et leur structuration par catégorie (A, B, C) et par qualité (fonctionnaires, contractuels)

3) L'organisation des services (administratifs, techniques) et la spécialisation

4) L'organisation géographique (DT, agences, sites) et le maillage territorial

5) La note de service 09-G-1575 sur les missions des unités territoriales

Ces négociations ont abouti à la rédaction d'un protocole d'accord envoyé le 14 avril dernier aux organisations syndicales qui devront se prononcer avant le 5 mai prochain pour dire si elles le signent ou non.

A noter que ce protocole d’accord n’engagera que ses signataires, soit le DG et les organisations syndicales qui le parapheront.
Sur tous ces points, quelques "constats partagés"  qu'on peut prendre comme des avancées mais, hélas, peu d'engagements chiffrés!

Statut de l'établissement:

Un compromis a été formulé qui considère que le statut actuel de l'Etablissement (EPIC national) est parfaitement adapté pour remplir les missions que lui attribue le Code Forestier, et reconnaît l'importance du statut de fonctionnaires de l'Etat pour les assurer.
De ce fait, le DG accepte la formulation qui respecte le principe de recrutement prioritaire de fonctionnaires mais n'a pas accepté la formulation de l'intersyndicale qui proposait de limiter le recours aux contractuels de droit privé.

Il s'est engagé toutefois à "aller vers une résorption du recours aux contrats de droit public" et à veiller à ce que ces contrats en cours à l'ONF puissent bénéficier des dispositions des récents accords fonction publique (titularisation).
Emploi et structuration par catégorie:

Constat de l'intersyndicale qu'en une dizaine d'années, l'effectif cadres A a fortement augmenté alors que c'est l'inverse pour les catégories B et C techniques.

Demande également de l'intersyndicale qu'on revienne à une correspondance précise entre catégorie et métier, dénonce la spécialisation à outrance (gros problèmes de fonctionnement de l'ATM, mise en place de spécialistes "exploitation des bois", etc.), dénonce les inégalités de déroulement de carrière entre hommes et femmes et demande également à ce que les agences reprennent un réel pouvoir décisionnel sur leur territoire.
Réponse du DG: il va y avoir un audit "socio organisationnel" qui permettra d'analyser et de reprendre les organigrammes, lesquels devront être stables au moins pour une année; d'accord pour la logique catégorie/métier, simplification des procédures, révision du classement des postes qui pourrait disparaître (?), examen de la situation des femmes à l'ONF, mais refus de retenir un indicateur chiffré sur la proportion de cadres.
Organisation des services:
Grande avancée quand même dans l'idéologie! Le protocole réaffirme l'importance de personnels forestiers polyvalents et notamment la nécessaire implication des agents patrimoniaux sur la partie technique des travaux.
Pas de création d'agence bois comme pressenti un temps mais éventuellement des spécialistes "commercialisation des bois"(TCB, RTE).
Préconisation également pour ces 2 domaines de formations adaptées, de fiches de postes précises, et d'affichage clair de fonctions de soutien dans les organigrammes.

Organisation géographique et missions des UT:
Un affichage fort mais est-ce vraiment une avancée dans la mesure ou il ne s'agit que d'un affichage?

"En règle générale, l'UT sera composée de 7 à 10 agents patrimoniaux qui se voient confier la responsabilité de secteurs forestiers dénommés triages".

Le terme de "triage" sera donc réinscrit dans les instructions et note de service mais l'échelon de base de référence reste l'UT, qui "…constitue un élément fondamental du maillage territorial…Dans la mesure du possible (?) (elle) s'étend sur un territoire cohérent d'un point de vue forestier, géographique, et administratif".
Ce qu'on peut considérer comme un engagement par contre:

"Sur la durée du contrat 2012/2016, (les principes généraux de l'organisation en DT et agences) reposent sur une organisation en 9 directions territoriales, 5 directions régionales et 50 agences territoriales", donc stabilisation du nombre d'agence jusqu'en  2016 au moins!
Deuxième partie des négociations:
Un deuxième cycle de négociations était prévu en juin pour traiter des questions statutaires notamment, mais comme cette question a également fait l'objet de débats dans le cadre d'un groupe de travail (Adhésion à des signes de reconnaissance), constitué pour la rédaction du nouveau contrat de plan, certains éléments ont déjà été communiqués.
Prime des adjoints administratifs: elle est actée et budgétée par l'ONF mais …ça coince encore! Elle est refusée par le ministère du budget. Le DG fait tout ce qu'il peut pour que ça aboutisse…!

Passage des C administratifs en B (revendication de l'intersyndicale): procédure compliquée parce que cela impacterait également les mêmes catégories dépendantes du Ministère de l'Agriculture où ces personnels sont beaucoup plus nombreux (promotion de 60 par an sur un effectif de 3200; à l'ONF cela concernerait 494 personnes à passer d'un seul coup) donc coût de la mesure prohibitif!

Nouvel Espace Statutaire B administratif annoncé mais bloqué aussi (id ci-dessus) et B technique qui devrait être mis en place dans l'année.

Disparition du corps de CATE (plus de recrutement après les 70 à venir pour arriver au quota et intégration progressive dans le corps des IAE en discussion…).

Evolution de la PSR (Prime Spéciale de Résultat) vers une PFR (Prime de Fonction et de Résultat) avec une partie modulable plus importante (50 % au lieu de 25% actuellement).
Débat sur le positionnement ONF quant à une gestion interministérielle des corps (IAE, ITPE, ITM et ITGCE).
2) Elaboration du contrat de plan 2012-2016:

Des groupes de travail ont été constitués au niveau national pour la préparation du nouveau contrat Etat/ONF; les informations à ce sujet sont consultables sur Intraforêt (accès direct à partir du portail).

3) Elections CAP et CTP:
Conformément à la loi sur la rénovation du dialogue social dans la Fonction Publique de 2010, le renouvellement de l'ensemble des CTP (qui deviendront  des CT, Comité Technique car ils ne seront plus paritaires) ainsi que celui de la CAP des attachés administratifs, de la CCP des contractuels de droit public et de la CPS des IAE de l'ONF aura lieu le 20 octobre prochain.
Ces élections sont importantes car elles vont être organisées dans toute la fonction publique d'Etat et Hospitalière le même jour et serviront de base pour mesurer la représentativité des différentes organisations syndicales.
Le scrutin se fera sur liste et non sur sigle comme avant.

Seront électeurs (donc également éligibles), outre les personnels fonctionnaires titulaires, l’ensemble des contractuels de droit public (ils pourront donc figurer sur les listes).
4) Actualité locale et questions diverses:
Toutes les réorganisations étaient suspendues pendant la durée des négociations; l'UT Corbières, un temps destinée à être supprimée est donc maintenue mais jusqu'à quand?

Les élus ont été alertés, à suivre…

Pour autant, pendant cette période les organigrammes ont continué à bouger, avec des changements de missions confiées aux personnels de soutien imposés du jour au lendemain sans concertation, ainsi que des déplacements géographiques, sans modifications de postes.

L'intersyndicale a dénoncé à plusieurs reprises les conséquences néfastes pour la santé des personnels de ces mouvements incessants: déstabilisation, perte de repères, désorganisations continuelles, les "dossiers ne suivent pas"!

Constat que la mise en place des services spécialisés (ATM, BET, Pôle DFCI) ont vidé les sites des agences, sinon physiquement, du moins au niveau des compétences; ce qui pose de plus en plus de problèmes pour la gestion au quotidien et pour le côté "multifonctionnel" du service que l'on est censé apporter à tout usager!

Enfin les assemblées générales ont décidé à l'unanimité  la poursuite du boycott de la comptabilité analytique.

A Dourbies, le 20 avril 2011

